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Sanofi conclut un accord mondial avec SUEZ environnement  
pour améliorer la gestion de l’eau et des déchets 

 
 

Paris, France - Le 2 juillet 2015 - Sanofi et SUEZ environnement ont signé un accord cadre 

portant sur l’optimisation de la performance économique et environnementale des sites de 

production de Sanofi, en France et à l’international, pour une durée de trois ans renouvelable.  

 

Dans le cadre de cet accord, SUEZ environnement développera des solutions sur mesure visant à :  

- augmenter l’efficacité énergétique des sites de Sanofi, via l’optimisation du fonctionnement 

des systèmes et unités de traitement des eaux et des déchets et leur valorisation 

énergétique.  

- préserver la ressource en eau, notamment par l’optimisation de la gestion de l’eau, son  

traitement et son recyclage sur les sites de production. 

 

Deux projets majeurs ont d’ores et déjà été engagés en France grâce à cet accord. Le premier 

concerne la modernisation et l’augmentation des capacités de la station de traitement d’eaux usées 

du site de biochimie de Saint-Aubin-lès-Elbeuf (Seine-Maritime). Le second projet porte sur la 

réalisation d’une d’unité de valorisation énergétique de déchets et de traitement de composés 

organiques volatils pour le site de chimie de Sisteron (Alpes-de-Haute-Provence). 

 
« La maîtrise de l’impact environnemental de nos activités industrielles est un objectif prioritaire 
pour Sanofi », a déclaré Olivier Brandicourt, Directeur Général de Sanofi. « Cet accord avec SUEZ 
environnement va permettre la mise en œuvre de technologies de pointe afin de rendre nos 
procédés de gestion de l’eau et des déchets plus écologiques. » 
 

« La préservation des ressources telles que l’eau devient un enjeu fondamental pour les industriels 

et un facteur clef de leur compétitivité. Nous sommes ravis de cet accord avec Sanofi qui s’inscrit 

dans notre stratégie visant à accompagner les industriels dans la gestion durable de leurs 

ressources », a déclaré Jean-Louis Chaussade, Directeur Général de SUEZ environnement.  

 
A propos de Sanofi 
Sanofi, un leader mondial de la santé, recherche, développe et commercialise des solutions 
thérapeutiques centrées sur les besoins des patients. Sanofi possède des atouts fondamentaux 
dans la prise en charge du diabète, les vaccins humains, les produits innovants, la santé grand 
public, les marchés émergents, la santé animale et Genzyme. Sanofi est coté à Paris (EURONEXT: 
SAN) et à New York (NYSE: SNY). 
 
A propos de SUEZ environnement 

Nous sommes à l’aube de la révolution de la ressource. Face à l’augmentation de la population 
mondiale, l’urbanisation croissante et la raréfaction des ressources naturelles, sécuriser, optimiser 
et valoriser les ressources est indispensable pour notre avenir. SUEZ environnement (Paris : SEV, 
Bruxelles : SEVB) alimente 92 millions de personnes en eau potable, 65 millions en services 

http://www.sanofi.com/
http://www.sanofi.com/investisseurs/action/cours_action/cours_action.aspx
http://www.sanofi.com/investisseurs/action/cours_action/cours_action.aspx
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d’assainissement, assure la collecte des déchets de près de 50 millions de personnes, valorise 14 
millions de tonnes de déchets par an et produit 5 138 GWh d’énergie locale et renouvelable. Avec 
80 990 collaborateurs, SUEZ environnement présent sur les cinq continents est un acteur clé de 
l’économie circulaire pour  la gestion durable des ressources. En 2014, SUEZ environnement  a 
réalisé un chiffre d’affaires de 14,3 milliards d’euros. 
 
 
Déclarations prospectives Sanofi  
Ce communiqué contient des déclarations prospectives. Ces déclarations ne constituent pas des faits historiques. Ces 
déclarations comprennent des projections et des estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles-ci reposent, 
des déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et des attentes concernant des résultats financiers, 
des événements, des opérations, des services futurs, le développement de produits et leur potentiel ou les performances 
futures. Ces déclarations prospectives peuvent souvent être identifiées par les mots « s’attendre à », « anticiper », « 
croire », « avoir l’intention de », « estimer » ou « planifier », ainsi que par d’autres termes similaires. Bien que la direction 
de Sanofi estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les investisseurs sont alertés sur le fait que ces 
déclarations prospectives sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement prévisibles et généralement 
en dehors du contrôle de Sanofi, qui peuvent impliquer que les résultats et événements effectifs réalisés diffèrent 
significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les informations et déclarations prospectives. Ces 
risques et incertitudes comprennent notamment les incertitudes inhérentes à la recherche et développement, les futures 
données cliniques et analyses, y compris postérieures à la mise sur le marché, les décisions des autorités réglementaires, 
telles que la FDA ou l’EMA, d’approbation ou non, et à quelle date, de la demande de dépôt d’un médicament, d’un 
procédé ou d’un produit biologique pour l’un de ces produits candidats, ainsi que leurs décisions relatives à l’étiquetage et  
d’autres facteurs qui peuvent affecter la disponibilité ou le potentiel commercial de ces produits candidats, l’absence de 
garantie que les produits candidats s’ils sont approuvés seront un succès commercial, l’approbation future et le succès 
commercial d’alternatives thérapeutiques, la capacité du Groupe à saisir des opportunités de croissance externe, 
l’évolution des cours de change et des taux d’intérêt, l’impact de la politique de maîtrise des coûts opérationnels et leur 
évolution, le nombre moyens d’actions en circulation ainsi que ceux qui sont développés ou identifiés dans les documents 
publics déposés par Sanofi auprès de l’AMF et de la SEC, y compris ceux énumérés dans les rubriques « Facteurs de 
risque » et « Déclarations prospectives » du document de référence 2014 de Sanofi, qui a été déposé auprès de l’AMF 
ainsi que dans les rubriques « Risk Factors » et « Cautionary Statement Concerning Forward-Looking Statements » du 
rapport annuel 2014 sur Form 20-F de Sanofi, qui a été déposé auprès de la SEC. Sanofi ne prend aucun engagement de 
mettre à jour les informations et déclarations prospectives sous réserve de la réglementation applicable notamment les 
articles 223-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
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